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Appartient à Conseil des ministres du 21 octobre 2021

Prolongement du mandat de la présidente de la Commission nationale pour les droits de
l’enfant

Sur proposition du ministre de la Justice Vincent Van Quickenborne, le Conseil des ministres a
approuvé un projet d'arrêté royal portant désignation de la présidente de la Commission nationale
pour les droits de l’enfant. 

Le Conseil des ministres approuve le renouvellement du mandat de Karen Van Laethem en tant que
présidente de la Commission nationale pour les droits de l’enfant, pour une durée de cinq ans à partir du
1er octobre 2021.

Le projet est soumis à la signature du Roi.
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